PAGE  

[image: image1.jpg]-

U”ZO” des

ﬁ Syndicats .

Pharmaciens
1Officine.







Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine.


43, rue de Provence  –  75009 Paris    –   Tél. : 01.46.47.20.80  –   Fax : 01.71.18.34.10

Email :  uspo@uspo.fr   -  Web : www.uspo.fr

Rubrique : Exercice Professionnel


Protection Sociale
Infos – U.S.P.O. 
Paris, le 12 novembre 2009 
2009 – 111
Dossier suivi par : 
Bertran CARLIER

MUT’SANTE
Signature d’un protocole sur la grippe saisonnière
La prise en charge au premier euro des vaccins contre la grippe saisonnière sans prescription médicale ouvre la voie à un nouveau partenariat entre les pharmaciens et les mutuelles de la fonction publique. 

Présentation de  Mut’Santé (I), du contexte (II) et du contenu du protocole (III)
I- Qu’est ce que Mut’Santé ? 
Mut’Santé est une plate forme de gestion à laquelle recourent plusieurs mutuelles de la fonction publique pour les membres associés (assurés en régime complémentaire seul). 
Pour la fin de l’année 2009, il s’agit des mutuelles suivantes :

- MCF : Mutuelle Centrale des Finances
- MMJ : Mutuelle du Ministère de la Justice
- MPCDC : Mutuelle du Personnel de la Caisse des Dépôts et Consignations
- MFFOM : Mutuelle Familiale France et Outre-Mer
Ces quatre mutuelles seront rejointes dans le dispositif commun par cinq autres à partir du 1er janvier 2010.  
Les assurés de ces mutuelles disposent d’une carte unique Mut’Santé. Le numéro de télétransmission unique 98 53 20 05 permet la constitution d’un lot unique et d’un paiement unique Mut’Santé. L’interlocuteur devient unique avec une adresse commune et un numéro de téléphone dédié aux professionnels de santé. 

Mut’Santé, TSA 92001, 93 024 Clermont Ferrand Cedex 2 

Tél : 0 821 011 000 (0.118 euros / min).
II- Le contexte  du protocole Mut’Santé / USPO 
Les syndicats de pharmaciens ont historiquement plutôt centré leurs relations avec les mutuelles de la fonction publique sur la délégation de paiement. 
Le protocole avec Mut’Santé : 

· met fin au processus de conventionnement individuel mis en place depuis le début de l’année.
· est une première concrétisation de prise en charge de la médication officinale visant à optimiser le parcours de santé des patients. Les mutuelles incitent leurs adhérents à utiliser les pharmaciens comme acteur de premier recours dès lors qu’elles prennent mieux conscience :

· De créer le réflexe pharmacien pour les patients quand un diagnostic n’est pas indispensable ;
· de renforcer et concrétiser les missions des pharmaciens définies dans la loi HPST et notamment du conseil pharmaceutique comme premier recours;
· de la sécurité du conseil avec le DP; 
· d’un recours plus rationnel aux professionnels de santé avec la pharmacie de proximité.
Les statuts des mutuelles de la fonction publique prévoient depuis plusieurs années des prises en charge au premier euro de vaccins mais seulement avec une prescription médicale. Notre travail a permis de revenir sur ce schéma qui n’est plus adapté à l’attente des patients. 

Le protocole sur la vaccination anti grippale est une première étape vers d’autres discussions sur un parcours de santé pris en charge par Mut’Santé. Le préambule prévoit ainsi de « signer dans un délai de 12 à 18 mois un autre protocole national régissant l’ensemble des échanges entre Mut’Santé et les pharmaciens d’officine (tels que prise en charge de la médication officinale, de produits de santé, d’actions de santé publique …) ». 
III- Le contenu et la mise en œuvre du protocole du protocole sur la vaccination anti grippale 

Pour que le patient bénéficie de la dispense d’avance des frais, le pharmacien doit effectuer les vérifications habituelles (carte en cours de validité à la date de délivrance) mais aussi s’assurer que le bénéficiaire ne dispose pas d’une prise en charge par l’assurance maladie obligatoire (65 ans et plus ou ALD ciblée). Rappelons que la prescription médicale n’est ici plus nécessaire.

La facturation doit impérativement s’effectuer avec une prise en charge à 100 % AMC (0% AMO) et un code « PHN ». 

	Code 
	AMO
	AMC
	Quantité 
	CIP 
	Prix

	PHN 
	Taux 0 % 

Code caisse
	Taux 100 %

N° télétransmission 98 53 20 05


	1
	AGRIPPAL® 3594738

INFLUVAC® 3365216

FLUARIX® 3412973

IMMUGRIP® 3338550

MUTAGRIP® 3201526

PREVIGRIP® 3338722

VAXIGRIP® 3212990 

GRIPGUARD® 3549382
	6,25 €

6,25 €

6,25 €

6,25 €

6,25 €

6,25 €

6,25 €

6,79 €


Avant la 1ère télétransmission de vaccin, deux options sont possibles pour intégrer le taux AMO de 0% et AMC de 100 %:
1) Intégrer un contrat Mut’Santé traité en tant qu’AME (Aide Médicale d’Etat)
2) Intégrer un contrat Mut’Santé en choisissant librement le taux AMO de 0% et AMC de 100 % associé au code PHN. 

Rapprochez vous de votre éditeur qui vous donnera la procédure pour votre logiciel.
Une solution « dégradée » est également utilisable par transmission du papier à  Mut’Santé, TSA 92001, 93 024 Clermont Ferrand Cedex 2.
Enfin, la mise en œuvre du dispositif nécessite pour les pharmaciens de signer le formulaire de renseignements en annexe D.
Le protocole est prévu pour la campagne en cours 2009-2010 sur les mêmes dates que la campagne de l’Assurance Maladie (pour l’instant jusqu’au 31 décembre 2009). 
Nous vous encourageons à démontrer l’efficacité de notre profession dans la prévention en proposant le vaccin contre la grippe saisonnière à vos patients vous présentant une carte Mut’Santé.
Patrice DEVILLERS
Président
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